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DaRda dl% conlti ns Par livre, étAnt 10 droit auquel Il serait sujet
s'il était mRnufactturôeni rôl oconînicanadien, otsur le Tabac
en feuilles brut n'étant pas rdcoltô du canada, 20 cetitins par
livre.

&. chaque permis no era11 valide que quand la formule aura
été fournie par le Département du Rievenu de I'intérieur et
signiée par la personne qui donne le poris. Et totpermils d
ce genre sera délivré et retenu par i linortateîlr ou celui qu t
rcoMt le Tabac, comme preuve que le Tabac mentioinnéô l Is
le pemis a étCi enlevé légalemnent, et le dit permis sera produit
par li toutes les fois qne le demandera lit oilIlir quelconque
du Rlevenu de l'IntdrieV dans le but d'ou prendre connlais-

sance.
(L Tontes personnes émettant des Licences; ou Permis confnr-

mêmentâ ces reglenieîts ou qci reçoûIvent quelque impôttsur
le Tabac brut en feuliles entré pour la consommation, trans-
mettront tout nrgentitinsi reçu, au Iteceveur-Odntiral ait inclus
une fois chaque semaine on% plusi %cuvent 81 le montant perçu
on une sema ine excédait cinquante piastres, et elles devront
en rendre compte au Département du Revenu de l'intérieur do
la imaniCre, dans le teo et dans la forme que pourront do
temps en temps ttflcrmlnor lois règlements dôpe.rtouientaux a
ce sujet.

7. Toutes personnes licenciLles pour faire le commerce <lu
tabac brut en feuille.% tiendront un compte de tout we qu'elleii
reçtoit ou vendent ou dont Ollis disposent autrement etdau8
ta forme que pourront prescrire les règlemients dôlpartcwen-
taux.

Sucre de betteraves.

Depuis quelque temîps, la questionî de I'etabhs.,
semelle de l'industrie sucrière, dans la province de
Québec, semble avoir fait un granîd pas. Les essais
de culture, pendant la dernière saison, ont bien
réussi, et des analyses très-satLisfaisan tes eix seront
bientôt terminées. De fait, nous nous pro posons
de publier, dans notre prochain numéo le rap.
port complet de ces analyses.

Nous sommes également heureux de constater
que des personnes très-cormpétentes, eii Europe,
s'occupent Eérieusement de la question qui nous
concerne, et nous encouragent, tant par des lettres
partictilières que par des écrits importants, publiés
dans des revues françaises. Dans le mois de
décembre der-nier, les journaux canadiens ont
reproduit un long article, extrait du Journal des
fabricants de sucre, dans lequel M. B. Dureau,
directeur-gérant de cette publication, parle très-
avantageusement do l'avenir de cette industrie
dans notre province. Vers la mêème époqlue, La
Sucrerie indigéne, une autre revue spécial e qui,
elle-aussi, s'occupe exclusivement de questions
se rattachant à l'industrie sucrière, nous consa-
crait un écrit très-favorable.

Le numéro du 10 janvier der-nier, du Journal
des fabrkra ts de sucre, arrivé par la dernière
malle, conîtient un nouvel article de M. Durean,
que nous nous empressons de reproduire. On y
trouvera des données précises sur les avantages
exceptionnels que possède notre pays. Nous nous
permettons de recommîander la lecture de cet écrit
a wous ceux qui s'occupent de nos intérêts publics,
et notamment, de l'agriculture:-

Il Parmi les pays qui cherchent à introduire
chez eux l'industrie du sucre de betterave, il faut
citer le Canada, lequel a consommé en 1874-75,
106 millions de livres anglaises de sucre qu'il de-
mande à la Grande-Bretagne, aux Etats-Unis, aux
colonies anglaises, espagnoles et à diverses con-
trées. Les Pays que nous venons de nommer for-
ment ses principales sources d'alimentation, l'im-
prtation de la Grande-Bretagne étant notamment

de 35 millions de livres, celle des Etats-Unis de 27
millions et celle des diverses Antilles de 32 mil.

lions environ. Oins notre numéro du 2-2 nove.m-
bre derntier, nxous avonîs appelé l'attention de nos
lecteurs sur- les projets du gotveriienlt canîadienî
et sur- les encouragemnts qut'il a institués en fa-
veur- lit la cuîltuîre Je la be-tter-ave. Ces avantages
sont, entr'aut-cs, l'octroi de î,000 piasti-es par- an
pendant 10 aîîs ; 2- "e-xemptionî de touts droits
d'entrée piendanît aut moins sept ans; 3o un mîarché
local poîîi, unîe coîbisoînînatioiî actutelle d'envir-on
55,000 toîxies; io tt protettion quni équivaut à
115 0'0 sur le prix (les su-res dans les marchés quli
les Qi'urissent; 5" l'exenîîîtîon des firais d'impor-
tation etc., qui doieîît tdépasse'r 10 QIJ sur la va-
leur des sucres iaîîpu.-les. Enfiî, il faut ajouter que
les ioitsd'eiitî-ée sii- les tnacuiîîes et appai-cils à
sucre qui sont de 10 0,<1 sîti la valeur mentionnée
dans la facture, au lietu de fabrication, seront vrai-
semblablement i-emis, bienî que le gouvet-tîineit
canadien n'ait encore piris aucun engagement for-
miel sur ce point. Les avanîtages sont, on le voit,
considérables et ils sont de nature àl encoui-ager
les industriels qui voudront aller porter letîr sa-
voir et leur-expérience dans notre ancien ne colonie.

Il Les dr-oits d'entrée sur- les sucires iiînnortés au
Canada sent de 25 0/'O ad valorem et de ý, ï o11
d'un centîn par livre, selon la qualité, ce qui équi-
vaut, pour les diffét-etîts types de l'éî-helle hollan-
daise admis dans lo pays et pouîr 100 kilogr-ammeus,
à fi-. 5.80 pour les ne- 1 à 9 ; 8.85 pour le"s nos 9 à
13 ; et 11.80 pour le nie 13 et au-dessus. Pour arr-i-
ver approximativement au montant par 100 kilos
que r-epr-ésente l'exemption de dr-oits, il faudr-ait
prendre la moyenne du prix des suci-es ci i riance
et en Angleterre, dans chacune des trois classes
ci-dessus; le quar~t de ces pi-ix, en sus des sommes
respectives, 5.80, 8.85 et 11.80 par 100 kilos, repré-
senterait l'exemnptionî. Aux 25 0/0 ad va!ore-cm et au
dr-oit spécifique, il faudrait encore ajouter 10 à
12 0/0 pour f i-ais d'importation, si l'on v'eut arri-
ver au chîiffrîe vér-itable de la protectionî assurée
au fabricant canadien.

Il La der-nière saison n'a pas été favorable à la
culture de la betterave; de plus, les cultivateurs
canadiens n'ont aucune expérience quant à la prio-
duc tion de betteraves riches en b ucres. Toutefois,
le r-ésultat des premières analyses qui nous a été
communiqué et que nous espérons obtenir encoeî-
plus complt montre que la betterave de ce pays
est d'une richesse suffisante pour pernmettr-e l'ex-
ý leitalien économniqute. Les conditions actuelles
de a culture sont élémentaires: on labour-e super-

ficiellement, sanîs défoncement préalable, et on
sème, très espacé, sur- des terres remplies de fi-
mier de fer-me. Il est vriai qu'on en était là en
France, dans plusieur-s contrées, il n'y a pas bien
longtemps; et les cultivateur-s canadiens peuvent
se dire qu'ils ne sont pas beaucoup on arrièr-e de
quelques-uns do leurs cotusins de nos départements
du Nord, où, de plus, l'on a inivenîté l'ar-t chai-
mant d'enrichir le fumuier par les nitrates, mais dp
ruiner du même coup le fabricant. Pour eîî reve-
nir' au Canada, qui est encore dans l'enfance agi-i.
cote et où les bons principes de la cultur-e bettera-
vière seront, nous n'en doutons pas, faciles à
inculquer, ajoutons que le climat, du 20 mai au
lot octobre, a peu pres,yJermet avec succès la cul-
ture et la maturation de la betterave. .Les froids
non interrompus, du mois de novembre au 1er
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